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Nos premiers retours d'expériences démontrent une vulnérabilité 

certaine des installations photovoltaïques au vol et au vandalisme. 
 
 Il convient donc d'ores et déjà d'être vigilant sur ces phénomènes, 
au risque de constater dans les années à venir une véritable dérive 
de ces sinistres entraînant un relèvement des tarifs d'assurance 
et/ou des mesures compensatoires (nécessité de protections 
lourdes pour maintenir les garanties ou application de franchises 
fortement majorées). 
 
Voici quelques recommandations pratiques pour prévenir les 
demandes des assureurs. 
 

1. Risques vulnérables à éviter 
 
Certains risques sont particulièrement vulnérables :  
 

¥ sites non clos,  
¥ toitures supportant l'installation à moins de 7 mètres de hauteur,  
¥ site isolé,  
¥ absence d'habitation à proximité,  
¥ zones industrielles ou commerciales 

2. La surveillance à distance : lutter contre le vol et limiter le 
temps d’indisponibilité de votre installation 

 
Le système de surveillance à distance permet d'identifier tout dysfonctionnement de 
production de l'installation et donc d'identifier tout acte malveillant qui déclenche un signal 
chez le télésurveilleur. 
 
Toutefois l'objectif de cette installation n'est pas de limiter le risque vol, mais essentiellement 
de permettre aux équipes d'intervention une remise de l'installation en fonctionnement 
optimum dans les meilleurs délais. 

3. Autres mesures de protection et de prévention conseillées 
 
Des mesures particulières destinées à réduire les risques de vol et vandalisme peuvent 
également être proposées, du type : 
 

¥ clôtures, fossés, talus, 
¥ têtes de fixation «cassantes», 
¥ installation de caméras de surveillance (même des leurres sont efficaces) 
¥ installation de barrières infrarouges, 
¥ détection de présence (alarme sonore ou lumineuse) … 

 
Pour les installations en plein champ, dont les valeurs d’investissement sont particulièrement 
importantes, et le niveau de vulnérabilité élevé, un gardiennage des sites pourra être exigé. 


